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1 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 13 JANVIER 
2022 

 
Après lecture du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 13 janvier 2022, 
 
Il est proposé au Conseil municipal,  
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance. 
 
DE SIGNER la feuille d’approbation correspondante. 
 
 

2 : COMPTE - RENDU DE DÉLÉGATIONS 
 
Il est proposé au Conseil municipal de prendre acte des décisions municipales intervenues depuis la 
dernière séance ordinaire : 

 
 
Dans le cadre d'un marché passé selon la procédure adaptée pour la " mission de maîtrise d’œuvre 
pour la requalification du dernier tronçon de l’Avenue de Charlemagne incluant sa piste cyclable ", il a 
été retenu l'entreprise "BE2T" (66 100 PERPIGNAN), pour un montant de 23 800,00 € H.T. Le délai 
d’exécution des prestations est de 6 mois. 

 
 
Une commission nautique locale relative au balisage provisoire du port d’Argelès-sur-Mer pendant les 
travaux de modernisation (confortement) de la digue nord du port et au projet de révision du plan local 
de balisage des plages de la commune sera réunie le mercredi 19 janvier 2022 à 13h30 salle du conseil 
municipal dans les locaux de la mairie d’Argelès-sur-Mer, Allée Ferdinand Buisson, sous la présidence, 
par délégation des co-présidents membres de droit, de l’administrateur des affaires maritimes Pierre-
Luc LECOMPTE, chef du service mer et littoral de la direction départementale des territoires et de la 
mer des Pyrénées-Orientales, représentant du Directeur départemental des territoires et de la mer. 
 
 
Sont nommés membres temporaires de ladite commission nautique locale les représentants des 
activités maritimes suivants et leurs suppléants : 

- Monsieur DURIETZ Olivier, et son suppléant Monsieur JAUME Georges, pêcheurs professionnels 
d’Argelès-sur-Mer ; 

- Monsieur HUBERT Guilhem, directeur de la compagnie Catalogne transport maritime, et son 
suppléant Monsieur SALOMON Yoan, directeur de la société Kapmer ; 

- Monsieur FILLOS Gérard, président de l’association des plaisanciers d’Argelès-Racou, et son 
suppléant Monsieur GARRIGUE Gilles, du pôle nautique voile d’Argelès-sur-Mer ; 

- Monsieur MASO Bernard, président de l’association bateaux du patrimoine et son suppléant, 

Décision numéro 01 
Mission de maîtrise d’œuvre pour la requalification du dernier tronçon de l’Avenue de 

Charlemagne incluant sa piste cyclable. 

Décision numéro 02 
Décision portant nomination des membres temporaires de la commission nautique locale 

relative au balisage provisoire du port d’Argelès-sur-Mer durant les travaux de confortement 
de la digue nord et au projet de révision du plan local de balisage des plages de la commune 
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- Monsieur POCH François, directeur du centre de plongée Aquatile ; 

- Monsieur PALLARES Serge, président de la station SNSM de Saint-Cyprien, et son suppléant,  

- Monsieur STOSS Jean-Luc, patron du canot de la station SNSM de Saint-Cyprien. 
 

3 : ACQUISITION GRATUITE DE TERRAIN 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le document de géomètre établi le 20 décembre 2021 ; 
 
Vu la promesse de cession en date du 6 septembre 2019 signée par Madame MARZO Muguette 
domiciliée 5 rue G Brassens 66700 ARGELES-SUR-MER, par Madame MARZO Carine domiciliée 50 
route nationale 66700 ARGELES-SUR-MER et par Monsieur MARZO Philippe domicilié 11 place Utrillo 
34070 MONTPELLIER ; 
 
Considérant que pour permettre l’aménagement et la régularisation d’une voie piétonne et cyclable 
longeant l’avenue du 8 mai 1945 et l’avenue de Charlemagne, la commune a la possibilité d’acquérir 
gratuitement un terrain appartenant à un propriétaire privé sur lequel sera réalisé un collectif (R+2). 
 
Il est proposé au Conseil municipal, 
 
DE DECIDER l’acquisition à l’euro symbolique d’un terrain appartenant à Madame MARZO Muguette, 
à Madame MARZO Carine et à Monsieur MARZO Philippe, cadastré section BH n°1453, d’une 
superficie cadastrale de 236 m² ; 
 
DE DIRE que les frais d’acte seront inscrits au budget 2022 de la Commune. 
 
D’AUTORISER Monsieur Le Maire à signer tous les documents y afférents. 

DE CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette délibération aux services préfectoraux. 

 
4 : SOUTIEN A LA VIE ASSOCIATIVE LOCALE 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1611-4 ; 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par 
les personnes publiques et notamment son article 1er ; 
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 portant sur la présentation du compte rendu financier d'utilisation de 
subvention ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2009 portant sur les obligations des associations et des fondations relatives à la 
publicité de leurs comptes annuels ; 
 
Vu la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 
associations ; 
 
Considérant la demande des associations ci-dessous sollicitant le versement de la subvention pour 
l’année 2022,  
 
Il est proposé d’inscrire les dépenses suivantes au budget principal 2022 : 
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Article 
SP/6574/1110 

COOPERATIVE SCOLAIRE MOLIERE                                1 188 € 

Article 
SP/6574/2510 

ETOILE SPORTIVE CATALANE 142 750 € 
FOOTBALL CLUB ALBERES ARGELES 61 733 € 

 
Il est proposé au Conseil municipal, 
 
D’APPROUVER l’attribution et le versement de ces subventions. 
 
D’INSCRIRE ces subventions au budget principal 2022. 
 
D’APPROUVER la signature d’une convention d’aide financière et de partenariat 2022 avec l’Etoile 
Sportive Catalane. 
 
D’APPROUVER la signature d’une convention d’aide financière et de partenariat 2022 le Football Club 
Albères Argelès. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant l’exécution de la présente 
délibération. 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

 
5 : PROGRAMMATION CULTURELLE, SPORTIVE ET ÉVÈNEMENTIELLE : 

MODIFICATION DU DISPOSITIF D’ENSEMBLE DE BILLETERIE 

 

Vu la délibération N° 6 du 26 août 2021, adoptant un dispositif d’ensemble de billetterie, 

Considérant que les saisons culturelles, sportives et évènementielles ont pour objectif de favoriser la 
découverte de toutes ces disciplines grâce à une programmation diversifiée et de qualité, enrichissante 
autant que divertissante et s’adressant à tous les publics.  

Considérant que ces saisons culturelles, sportives et évènementielles ont aussi pour objectif de 
permettre l'accès du plus large public à travers des tarifs peu élevés et adaptés aux différentes 
catégories de spectateurs. 

Considérant qu’elles ont également pour but de fidéliser les publics et d'inciter à la fréquentation des 
lieux de divers spectacles à travers un système d'abonnement attractif. 

Considérant que dans le cadre de l’organisation des saisons culturelles, sportives et évènementielles, 
il est essentiel de proposer un dispositif d’ensemble de billetterie, 

Considérant qu’il est nécessaire de proposer au Conseil municipal d’approuver :  

- l’ensemble de l’offre culturelle, sportive et évènementielle faisant l’objet d’une communication et 
d’une tarification commune.  

- les tarifs répartis en fonction du lieu où se déroule le spectacle, de la notoriété des artistes et du coût 
du plateau, soit :  

 

5€ 8€ 10 € 12 € 15 € 20 € 25 € 30 € 35 € 40€ 45€ 50€ 
 

- la mise en place de la gratuité pour les personnes de moins de 18 ans pour les spectacles organisés 
par le service culturel.   
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- les points de vente de la billetterie les suivants :  

 

- HOTEL DE VILLE 
- ANNEXE DE L’HOTEL DE VILLE 
- OFFICE MUNICIPAL DU TOURISME 
- DANS LES LIEUX DE SPECTACLES 
- DANS LES LIEUX CULTURELS ET A VOCATION TOURISTIQUE 

DE LA COMMUNE ET DE L’INTERCOMMUNALITE 
ACCOMPAGNE D’UNE CONVENTION 

 
 

- la vente en ligne sur le site internet de la ville, 

- les réseaux de distribution nationale de vente de billets de spectacle, tels qu’autorisés par la 
délibération N°6 du 26/08/2021. 

 
Il est proposé au Conseil municipal, 

 
D’ADOPTER le dispositif d’ensemble des saisons culturelles, sportives et évènementielles, 

D’ADOPTER la grille des tarifs de billetterie des saisons culturelles, sportives et évènementielles 
présentée ci-avant qui fixe l’amplitude des tarifs d’entrées aux divers spectacles et la gratuité pour les 
moins de 18 ans,  

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant l’exécution de la présente 
délibération, 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 
 

6 : CAMPING LE ROUSSILLONNAIS :  
CESSION DE 6 VOITURETTES ELECTRIQUES DITES GOLFETTES 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et L 2241-1. 
 
Vu la promesse d’achat de la société Symbol cars mobility, sise 2 boulevard Lucien Sampaix, 69190 
SAINT FONS, pour un montant de 4 500 € hors taxes. 
 
Considérant que compte tenu de leur vétusté, les 6 voiturettes électriques dites golfettes, de marque 
Yamaha, Club car et Ezgo, sont devenues trop coûteuses, en termes d’entretien et de réparations, 
pour la régie du camping municipal ; 
 
Considérant qu'une commune peut à tout moment, par délibération de son Conseil municipal qui en 
fixe librement le prix, décider de céder une partie de ses biens mobiliers notamment lorsqu’ils ne lui 
sont plus utiles ou qu’ils se révèlent obsolètes, sous réserve que ces biens relèvent de son domaine 
privé ; 
 
Considérant la liste des biens ci-dessous soumis à la vente ; 
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Libellé des 
biens 

Marque Quantité Année 
d’acqui-

sition 
 

Numéro 
d’inventaire 

Prix unitaire 
d’acquisition 

d’origine 
( HT ) 

Valeur 
nette 

comptable 

Prix 
unitaire de 

vente 
( HT ) 

 
Voiturettes 

électriques 

dite 

golfettes 

Yamaha 1 2012 211 4 900,00 € 0 € 750 € 

Yamaha 1 2012 213 5 585,28 € 0 € 750 € 

Club car 1 2015 222 3 750,00 € 0 € 750 € 

Club car 1 2016 235 3 700,00 € 0 € 750 € 

Ezgo 1 2013 218 4 520,00 € 0 € 750 € 

Ezgo 1 2019 255 4 100,00 € 2 460,00 € 750 € 

TOTAL 4 500 € HT 

 

Il est proposé au Conseil municipal,  
 
DE CEDER au profit de la société Symbol cars mobility, les 6 voiturettes électriques dites golfettes, 
référencées dans le tableau ci-dessus ; 
 
DE FIXER le prix global de vente à 4 500 € hors taxes ; 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y afférents ; 
 
D’INSCRIRE ces recettes au budget annexe de la régie municipale du camping Le Roussillonnais ; 
 
D’EFFECTUER l’ensemble des opérations comptables patrimoniales liées à cette cession ; 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 
présente délibération ; 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette délibération aux services préfectoraux. 
 

7 : CAMPING LE ROUSSILLONNAIS :  

REMBOURSEMENT DES AVOIRS POUR RAISON DE CRISE SANITAIRE 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction comptable et budgétaire M4, 
 
Considérant que seul le Conseil municipal a compétence pour renoncer à une recette, 
 
Considérant par conséquent que le remboursement des avances versées par les clients de la régie 
du Camping municipal Le Roussillonnais requiert l’approbation du Conseil municipal, 
 
Considérant que pour des raisons liées à la crise sanitaire engendrée par la pandémie de covid -19, 
quarante-deux réservations n’ont pu être satisfaites et que les avoirs correspondant ont dépassé le 
délai, fixé à 18 mois, 
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Considérant que le montant total à rembourser à ces personnes est de 7 778,90 €, 
 
Il est proposé au Conseil municipal,  
 
DE RENONCER au recouvrement de ces recettes émises sur l’exercice 2020 ; 
 
D’INSCRIRE cette dépense au budget primitif de la régie municipale du Camping Le Roussillonnais, 
au titre de l’exercice 2022, 
 
DE DIRE que cette dépense sera imputée au chapitre 67 (compte 673) pour un montant total de 
7 778,90 € ; 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération,  
 
DE CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette délibération aux services préfectoraux. 

 
8 : TAUX D’IMPOSITION LOCALE POUR 2022 

 

Vu l’article 1636 B sexies du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), prévoyant que les 
Conseils municipaux et les instances délibérantes des organismes de coopération intercommunale 
dotés d’une fiscalité propre votent chaque année, les taux des taxes foncières, de la taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale et de la 
cotisation foncière des entreprises, 
 
Vu l’article 1636 B decies du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), 
 
Vu l’article 1639 A du C.G.C.T. stipulant que les collectivités locales et organismes compétents font 
connaitre aux services fiscaux, avant le 15 avril de chaque année, les décisions relatives soit aux taux, 
soit aux produits, selon le cas, des impositions directes perçues à leur profit, 
 
Vu la loi de finances 2020 prévoyant la suppression progressive de la taxe d’habitation sur les 
résidences principales, et compensant cette perte pour les Communes par le transfert de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties perçue par les Départements, 
 
Vu la loi de finances 2020 figeant le taux de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et sur 
les logements vacants jusqu’en 2022, 
 
Rappelant que les taux d’imposition ont été gelés à Argelès-sur-Mer de 2018 à 2020 inclus, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 25 mars 2021, fixant les taux d’imposition pour 
l’exercice 2021 comme suit : 
- Taxe d’habitation communale (T.H.) : 13,55 %, 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties (T.F.P.B.) : 38,51 %, 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties (T.F.P.N.B.) : 43,75 %. 
 
Considérant la forte hausse du coût des énergies et des matières premières, 
 
Considérant les besoins et la qualité des services offerts aux Argelésiens, 
 
Dans un contexte contraint de crise sanitaire engendrant de fortes répercussions sur l’inflation, il est 
proposé au Conseil municipal d’augmenter les taux des taxes foncières sur les propriétés bâties et non 
bâties de 2% (sur la part historiquement communale). 
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2018-2019-2020 2021 2022 

T.H. 
commu-
nale 

T.F.P.B. 
commu-
nale 

T.F.P.B. 
départe-
mentale 

T.F.P.N.B. 

commu-
nale 

T.H. 
commu-
nale 

T.F.P.B. 
commu-
nale 

T.F.P.B. 
départe-
mentale 

T.F.P.N.B. 

commu-
nale 

T.H. 
commu-
nale 

T.F.P.B. 
commu-
nale 

T.F.P.B. 
départe-
mentale 

T.F.P.N.B. 

commu-
nale 

 

13,55%  

 

17,65% 

 

20,10% 

  

42,89% 

 

13,55% 

 

18,41% 

 

20,10% 

 

 43,75% 

 

13,55% 

+2% 

18,778% 

 

20,10% 

+2%  

44,625% 

 

 

    

13,55% 

 

38,51 % 

 

43,75% 

 

13,55% 

 

38,878% 

 

44,625 

 
Il est proposé au Conseil municipal, 

 
DE VOTER les taux d’imposition suivants pour l’exercice 2022 :  

- Taxe d’habitation : 13,55 %, 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 18,778 %, 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 44,625 %. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à adresser aux services fiscaux cette décision, avant le 15 avril 
2022, 
 
D’INSCRIRE ces recettes au budget primitif de la commune 2022, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération,  
 
DE CHARGER Monsieur le Maire, de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

9 : TARIFS 2022 DU PORT 

 
Vu l’article R 612-2 du Code des Ports Maritimes, 
 
Vu l’avis du Conseil d’Exploitation du 03 décembre 2021, 
 
Vu les grilles tarifaires 2021 jointes en annexes, 
 
Considérant que le plaisancier voulant stationner dans le port de plaisance d’Argelès-Sur-Mer doit 
s’acquitter d’une redevance fixée en fonction de la taille du bateau et du temps passé au port, 
 
Considérant que la longueur du bateau prise en compte est la longueur Hors Tout, 
 
Il est proposé au Conseil municipal, 
 
 
D’APPROUVER une majoration de 3 % par rapport aux tarifs 2021,  
 
D’APPLIQUER les taris ci-dessous : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération,  
 
DE CHARGER Monsieur le Maire, de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
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10 : PLAN DE RECEPTION DES DECHETS PORTUAIRES 
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Vu la directive 2000/59/CE adoptée par le Parlement Européen le 27/11/2000, 

Vu le plan adopté par le conseil d'exploitation de la REGIE DE PORT ARGELES lors de la séance du 
03 décembre 2021,  

Considérant que la REGIE DE PORT ARGELES a mis en place un plan de réception et de traitement 
des déchets d’exploitation et des résidus de cargaison des navires dans le cadre des compétences qui 
lui incombent au titre de la gestion du Port d’Argelès - sur - Mer. Ce plan est mis à disposition des 
usagers à la capitainerie. 

Considérant que le code des ports maritimes précisant qu’un réexamen de celui-ci doit être entrepris 
tous les trois ans et dans la mesure où le plan précédant a fait l’objet d’une validation le 20 décembre 
2018, il incombe au Conseil municipal de délibérer à nouveau sur ce point. 

 

Il est proposé au Conseil municipal, 

 

D’APPROUVER le plan de réception et de traitement des déchets d’exploitation et des résidus de 
cargaison des navires dans le cadre de la gestion du port d’Argelès - sur - Mer. 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire, de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

11 : PROJET URBAIN PARTENARIAL 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L. 332-11-3, 
 
Vu le projet de convention et le périmètre du projet urbain partenarial, 
 
Vu la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion 
modifiée par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018,  
 
Considérant qu’un permis de construire a été déposé en zone urbanisée avenue de Molière à proximité 
du giratoire de Pujol. 
 
Considérant que la Commune peut répercuter tout ou partie du coût financier des travaux sur le ou les 
constructeurs qui bénéficient de ces équipements et qu’à cet effet, une convention de projet urbain 
partenarial, à laquelle le périmètre est annexé, doit être approuvée. 
 
Considérant que l’autorisation de construire est notamment conditionnée par l’élargissement du 
giratoire du Pujol dont la maîtrise d’ouvrage incombe à la collectivité. 
 
Considérant que le programme des travaux consiste en l’élargissement du giratoire situé au droit de 
l’unité foncière d’implantation du projet et rendu nécessaire par le projet de construction de 75 
logements sur les parcelles cadastrées section AZ 421, AZ 449 et AZ 423. Ces travaux répondent 
notamment aux besoins des futurs habitants des constructions projetées. 
Considérant la convention de projet urbain partenarial annexée à la présente délibération. 
Considérant que cette convention de projet urbain partenarial a pour objet la prise en charge financière 
partielle de l’extension du giratoire de Pujol dont la réalisation par la commune est rendue en grande 
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partie nécessaire par les opérations de construction sises avenue de Molière sur les parcelles 
cadastrées section AZ 421, AZ 449 et AZ 423.  
Considérant que le coût prévisionnel des travaux et études de maîtrise d’œuvre est évalué à 416 380 
€ TTC et que la moitié de ce coût (208 190 € TTC) correspond à la fraction du coût proportionnelle aux 
besoins des futurs occupants de ces habitations et qu’elle sera mise à la charge du constructeur 
signataire de la convention. 
 
 
Il est proposé au Conseil municipal, 
 
D’APPROUVER le projet urbain partenarial dont la convention est annexée à la présente délibération.  
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération,  
 
DE CHARGER Monsieur le Maire, de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

12 : VENTE DU LIVRE DE BERNARD RIEU  

DANS LES BOUTIQUES DE LA CASA DE L’ALBERA, DU MEMORIAL DU 
CAMP ET DE L’OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME 

 

Vu l’article 72 de la constitution sur le principe de libre administration des collectivités territoriales, et le 
pouvoir de fixer des tarifs. 

 

Considérant que l’ouvrage « Argelès-Sur-Mer – des Pyrénées à la Méditerranée, un territoire dans 
l’histoire », de Bernard Rieu (éditions.Trabucaïre) doit être proposé à la vente dans les sites Casa de 
l’Albera ,  Mémorial du Camp et Office Municipal de Tourisme,  

 

Considérant qu’à ce titre le tarif suivant est proposé : 25 € 

 

Il est proposé au Conseil municipal,  

 
DE FIXER le tarif de vente de l’ouvrage « Argelès-Sur-Mer – des Pyrénées à la Méditerranée, un 
territoire dans l’histoire », de Bernard Rieu à 25 €, 
 
D’AUTORISER les encaissements dans le cadre de la régie de recettes « des droits d’entrées au 
musée et visites guidées », 
 
D’INSCRIRE ces recettes au budget principal, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération,  
 
DE CHARGER Monsieur le Maire, de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

 



 
 

 - 18 -

13 : BUDGET ANNEXE DU CAMPING MUNICIPAL : ANNULATION DE LA 
SUBVENTION D’EQUILIBRE 2021 

 
Vu l’article L.2224-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), faisant interdiction aux 
communes de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre des services publics 
industriels et commerciaux (S.P.I.C.), 
 
Vu la loi n°2021-953 du 19 juillet 2021 de finances rectificative pour 2021, notamment son article 26, 
prévoyant de compenser au premier euro la diminution de l’épargne brute subie en 2020 par les régies, 
lorsque leur domaine d’activité a été particulièrement exposé aux conséquences de la crise, 
 
Vu le décret n°2021-1495 du 17 novembre 2021, relatif aux dotations instituées en vue de compenser 
certaines pertes de recettes subies en 2020 par les services publics locaux, 
 
Considérant que les budgets des S.P.I.C. doivent être équilibrés à l’aide des seules recettes propres 
au budget, 
 
Considérant toutefois que l’article L.2224-2 du C.G.C.T. prévoit des assouplissements à ce principe 
pour les seules communes, notamment si des exigences conduisent la collectivité à imposer des 
contraintes particulières, ou que la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune 
aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs, 
 
Considérant la situation exceptionnelle de pandémie liée à la covid-19, 
 
Considérant que la décision modificative n°3-2021 du budget principal a prévu une subvention 
d’équilibre au bénéfice du budget annexe d’un montant de 202 297,97 €, 
 
Considérant l’attribution d’une compensation versée par l’Etat d’un montant de 616 018,00€, au titre 
de l’exercice 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 
D’ANNULER la subvention d’équilibre 2021, au bénéfice du budget annexe du camping municipal Le 
Roussillonnais,  
 
D’INSCRIRE cette dépense au budget annexe du camping 2022 et cette recette au budget principal 
2022, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération,  
 
DE CHARGER Monsieur le Maire, de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

 
14 : SUBVENTION AUPRES DE L’OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME 2022 
 
Vu les articles L.2333-26 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.),  
 
Vu l’article L.2333-27 du C.G.C.T. stipulant que le produit de la taxe de séjour est affecté aux dépenses 
destinées à favoriser la fréquentation touristique de la commune, 
 
Vu l’article L.133-7 du Code de Tourisme stipulant que le budget de l’office comprend en recettes le 
produit notamment : 4° de la taxe de séjour si elle est perçue dans la commune, 
 
Considérant que l’Office de tourisme municipal a acquis en 2018 un logiciel permettant aux 
établissements de déclarer les produits de la taxe de séjour collectés,  



 
 

 - 19 -

 
Considérant que le croisement des données entre l’Office de tourisme et la Commune (régie de 
recettes de la taxe de séjour) permet de déterminer au plus juste le montant des produits de celle-ci, 
 
Etant donné que la crise sanitaire a considérablement perturbé les prévisions budgétaires des 
exercices 2020 et 2021,  
 
Dans un souci de totale lisibilité, il est proposé au Conseil municipal de reverser à l’Office municipal de 
tourisme, l’intégralité de la somme constatée au compte administratif 2021 de la Commune (nature 
7362), soustraite des 10% collectés au bénéfice du Conseil départemental, dans le cadre de la taxe de 
séjour additionnelle. 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 
D’AUTORISER le versement d’une subvention de 1 852 602,00 € (article FI/65737), correspondant au 
montant constaté au compte administratif 2021 de la Commune (compte 7362), soustrait des 10% 
collectés au bénéfice du Conseil départemental dans le cadre de la taxe de séjour additionnelle.  
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention susvisée. 
 
D’INSCRIRE cette dépense au budget primitif 2022 de la Commune. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire, de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

 
15 : CONVENTION DE LOGEMENT DES RENFORTS SAISONNIERS DE 

SAPEURS-POMPIERS LORS DE LA SAISON ESTIVALE 2021 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.),  
 
Considérant que le besoin de logement des renforts est habituellement pris en charge par la Commune 
et les dépenses supportées par le budget principal, 
 
Considérant que les sapeurs-pompiers ont été hébergés au camping Le Roussillonnais, du 25 juin au 
30 septembre 2021, dans le cadre des renforts de sécurité de la saison estivale, et ce à proximité de 
la caserne, du fait des nécessités de service, 
 
Considérant qu’une convention d’hébergement devait être établie entre le lieu d’hébergement de ces 
renforts saisonniers et la Commune, portant sur l’occupation de 4 mobil homes, pour un montant de 
22 910,04 € TTC, taxe de séjour comprise, 
 
Considérant qu’il convient de régulariser administrativement cette situation. 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 
DE REGULARISER administrativement la location des hébergements des sapeurs-pompiers, au 
camping Le Roussillonnais, du 25 juin au 30 septembre 2021, représentant 4 mobil homes, pour un 
montant global de 22 910,04 € TTC, taxe de séjour comprise. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention susvisée, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération,  
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DE CHARGER Monsieur le Maire, de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

16 : MUTUALISATION DES SERVICES : COMMUNE-OFFICE MUNICIPAL 
DE TOURISME 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles L.133-1 et suivants du code du Tourisme,  
 
Considérant qu’un ensemble de moyens et de services administratifs et techniques est mis au 
bénéfice de l’Office de Tourisme par la Commune d’Argelès-sur-Mer et réciproquement, 
 
Considérant que ces mises à disposition croisées s’inscrivent dans une recherche de rationalisation 
de la dépense publique, 
 
Les prestations concernées sont les suivantes : 
- mise à disposition de personnel d’entretien et administratif ; 
- interventions des services techniques de la Commune pour divers travaux de réparation et d’entretien 
courant sur le bâtiment ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser la signature de la convention de mutualisation des 
services entre la Commune d’Argelès-sur-Mer et l’Office Municipal de Tourisme, et de régulariser la 
facturation pour les exercices 2020 et 2021. 
 
Il est proposé au Conseil municipal,  
 
D’AUTORISER ce dispositif de mutualisation de services entre la Commune d’Argelès-sur-Mer et 
l’Office Municipal de Tourisme, pour les exercices 2020, 2021 et 2022 ; 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention de mutualisation et tout document 
permettant la mise en œuvre de la présente délibération,  
 
D’INSCRIRE ces dépenses et ces recettes au budget principal ; 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette délibération aux services préfectoraux. 
 
Détail des prestations 
réalisées 
 

Libellé Montant 

Dépenses pour l’OMT et 
recettes pour la Commune : 
 

-Interventions des services 
techniques 2020 : 
-Interventions des services 
techniques 2021 : 
-Mise à disposition du 
personnel d’entretien à 
raison de 21h/semaine au 
titre de 2021 : 
 

 
10 057,77€ 

 
2 376,20€ 

 
13 406,64 € 

Total 25 840,61 € 
Recettes pour l’OMT et 
dépenses pour la Commune  

-Remboursement de la mise 
à disposition de personnel 
administratif pour 2021 : 
-Participation forfaitaire 2021 
au coût de fonctionnement 
pour le service festivités : 

24 856,80 € 
 
 
 

2 000,00 € 

Total 26 856,80 € 
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17 : FINANCEMENT DES ACTIONS D’ANIMATIONS PRESENTANT UN 
INTERET TOURISTIQUE : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - COMMUNE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et particulièrement les articles L.2333-26 et suivants, 
 
Vu les articles L.133-1 et suivants du Code du tourisme,  
 
Considérant que la Commune a institué un Office municipal de tourisme chargé de la promotion du 
tourisme, 
 
Considérant que conformément à l’article L133-7 du Code du tourisme, la Commune reverse à l’Office 
de tourisme la totalité de la taxe de séjour perçue sur son territoire, déduction faite des 10% 
correspondant à la taxe de séjour additionnelle collectée au bénéfice du Conseil départemental, 
 
Il est proposé au Conseil municipal que l’Office municipal de tourisme puisse participer au financement 
de certaines actions présentant un intérêt touristique, en raison du public ciblé, des périodes de l’année 
concernées et visant à promouvoir le territoire de la Commune. Cette participation ne pourra dépasser 
32% du montant total de la taxe de séjour collectée au titre de l’exercice précédent. 
 
Il est proposé au Conseil municipal,  
 
D’AUTORISER ce financement par l’Office Municipal de Tourisme des actions présentant un caractère 
touristique et promotionnel de la station balnéaire d’Argelès-sur-Mer, dans la limite de 32% du montant 
collecté au titre de l’exercice précédent ; 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention de financement et tout document 
permettant la mise en œuvre de la présente délibération,  
 
D’INSCRIRE ces recettes au budget principal. 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire, de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

 
18 : SUBVENTIONS VERSEES AU C.I.O.S.C.A. (Comité Intercommunal des 

Œuvres Sociales du Canton d’Argelès-sur-Mer) 

 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°83-54 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
Vu la loi n°2007-148 du 2 février 2007 portant modernisation de la fonction publique,  
Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007, relative à la fonction publique territoriale, et plus précisément 
son article 70, venant modifier l’article 88-1 de la loi n°83-54, 
 
Considérant que les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics déterminent le type des actions et le montant des dépenses qu’ils entendent engager pour la 
réalisation des prestations d’actions sociales, 
 
Considérant que l’action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des 
agents et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l’enfance 
et des loisirs, ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles, 
 
Considérant que le C.I.O.S.C.A. propose et offre aux personnels communaux diverses prestations 
sociales et que l’ensemble des agents sur emplois permanents en bénéficie. 
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Considérant que le montant de la subvention est calculé au regard de la masse salariale de l’exercice 
précédent. 
 
Il est proposé de verser au C.I.O.S.C.A., sous la forme de subventions, les montants suivants au titre 
de l’exercice 2022 : 
 

- Budget principal de la commune :       53 623,53 € ; 
- Budget annexe du port de plaisance :   3 598,75 € ; 
- Budget annexe du camping municipal : 2 607,66 €. 

 
 
Il est proposé au Conseil municipal,  
 
D’APPROUVER le versement des subventions au C.I.O.S.C.A., pour la réalisation des prestations 
d’actions sociales, en faveur des personnels permanents de la Commune, de la régie municipale du 
Port de plaisance et de la régie municipale du camping Le Roussillonnais. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention d’aide financière et de partenariat 2022 entre 
la Commune et le C.I.O.S.C.A., ainsi que tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 
DE DIRE que les crédits correspondants seront ouverts aux budgets primitifs 2022 de la commune 
(compte SP/520/6574/40), du port (RP/6474) et du camping (CR/6474/01). 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire, de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

19 : QUESTIONS DIVERSES 


